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Codserv Désignation de la servitude Date de l'acteIntitulé de la servitude

BETHEMONT-LA-FORET
Libelle acte

28/06/2012

95061N° INSEE

Num

A1A1A1A1 Les Trois Forêts (Forêts Domaniales de Carnelle, Les Trois Forêts (Forêts Domaniales de Carnelle, Les Trois Forêts (Forêts Domaniales de Carnelle, Les Trois Forêts (Forêts Domaniales de Carnelle, 
L'Isle-Adam, Montmorency)L'Isle-Adam, Montmorency)L'Isle-Adam, Montmorency)L'Isle-Adam, Montmorency)

DécretDécretDécretDécret 10/05/197610/05/197610/05/197610/05/1976Ministère de l'Agriculture - Collectivités - Ministère de l'Agriculture - Collectivités - Ministère de l'Agriculture - Collectivités - Ministère de l'Agriculture - Collectivités - 
ConcessionnairesConcessionnairesConcessionnairesConcessionnaires
Forêts soumises au régime forestier: Forêts soumises au régime forestier: Forêts soumises au régime forestier: Forêts soumises au régime forestier: 
Servitudes de protection des bois et forêts Servitudes de protection des bois et forêts Servitudes de protection des bois et forêts Servitudes de protection des bois et forêts 
soumis au régime forestier.soumis au régime forestier.soumis au régime forestier.soumis au régime forestier.

20202020

AC2AC2AC2AC2 Massifs des Trois Forêts (S.Ins.)Massifs des Trois Forêts (S.Ins.)Massifs des Trois Forêts (S.Ins.)Massifs des Trois Forêts (S.Ins.) ArrêtéArrêtéArrêtéArrêté 10/05/197610/05/197610/05/197610/05/1976Ministère de la Culture - Ministère de Ministère de la Culture - Ministère de Ministère de la Culture - Ministère de Ministère de la Culture - Ministère de 
l'Ecologiel'Ecologiel'Ecologiel'Ecologie
Protections des sites : Servitudes de Protections des sites : Servitudes de Protections des sites : Servitudes de Protections des sites : Servitudes de 
protection des sites et des monuments protection des sites et des monuments protection des sites et des monuments protection des sites et des monuments 
naturels classés et inscrits.naturels classés et inscrits.naturels classés et inscrits.naturels classés et inscrits.

3720372037203720

AC2AC2AC2AC2 Ensemble formé par la vallée de Chauvry (S.Cl.)Ensemble formé par la vallée de Chauvry (S.Cl.)Ensemble formé par la vallée de Chauvry (S.Cl.)Ensemble formé par la vallée de Chauvry (S.Cl.) DécretDécretDécretDécret 07/10/199407/10/199407/10/199407/10/19944190419041904190

I3I3I3I3 Canalisation 600 mm - 750mm limite commune Canalisation 600 mm - 750mm limite commune Canalisation 600 mm - 750mm limite commune Canalisation 600 mm - 750mm limite commune 
BESSANCOURT - limite de commune BESSANCOURT - limite de commune BESSANCOURT - limite de commune BESSANCOURT - limite de commune 
VILLIERS ADAMVILLIERS ADAMVILLIERS ADAMVILLIERS ADAM

ArrêtéArrêtéArrêtéArrêté 04/08/200604/08/200604/08/200604/08/2006Ministère de l'Industrie : Ministère de l'Industrie : Ministère de l'Industrie : Ministère de l'Industrie : 
Gaz: Servitudes relatives à l'établissement des Gaz: Servitudes relatives à l'établissement des Gaz: Servitudes relatives à l'établissement des Gaz: Servitudes relatives à l'établissement des 
canalisations de distribution et de transport canalisations de distribution et de transport canalisations de distribution et de transport canalisations de distribution et de transport 
de gaz.de gaz.de gaz.de gaz.

4810481048104810

I3I3I3I3 Canalisation 600mm BEYNES - VILLIERS le Canalisation 600mm BEYNES - VILLIERS le Canalisation 600mm BEYNES - VILLIERS le Canalisation 600mm BEYNES - VILLIERS le 
BELBELBELBEL

ArrêtéArrêtéArrêtéArrêté 28/06/196728/06/196728/06/196728/06/19674750475047504750

I4I4I4I4 225Kv  PLESSIS-GASSOT dérivation LIESSE 1225Kv  PLESSIS-GASSOT dérivation LIESSE 1225Kv  PLESSIS-GASSOT dérivation LIESSE 1225Kv  PLESSIS-GASSOT dérivation LIESSE 1 DécretDécretDécretDécret 06/10/196706/10/196706/10/196706/10/1967Ministère de l'Industrie Ministère de l'Industrie Ministère de l'Industrie Ministère de l'Industrie 
Electricité: Servitudes relatives à Electricité: Servitudes relatives à Electricité: Servitudes relatives à Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.l'établissement des lignes électriques.l'établissement des lignes électriques.l'établissement des lignes électriques.

5670567056705670

I4I4I4I4 225kv HAUTE BORNE - PLESSIS-GASSOT - 225kv HAUTE BORNE - PLESSIS-GASSOT - 225kv HAUTE BORNE - PLESSIS-GASSOT - 225kv HAUTE BORNE - PLESSIS-GASSOT - 
225 kv CERGY - PLESSIS GASSOT LIESSE 1225 kv CERGY - PLESSIS GASSOT LIESSE 1225 kv CERGY - PLESSIS GASSOT LIESSE 1225 kv CERGY - PLESSIS GASSOT LIESSE 1

DécretDécretDécretDécret 06/10/196706/10/196706/10/196706/10/19676020602060206020

PM1PM1PM1PM1 Zones de risques liées à la présence d'anciennes Zones de risques liées à la présence d'anciennes Zones de risques liées à la présence d'anciennes Zones de risques liées à la présence d'anciennes 
carrières souterraines abandonnéescarrières souterraines abandonnéescarrières souterraines abandonnéescarrières souterraines abandonnées

ArrêtéArrêtéArrêtéArrêté 08/04/198708/04/198708/04/198708/04/1987Ministère de l'écologie Ministère de l'écologie Ministère de l'écologie Ministère de l'écologie 
Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) 
naturels prévisibles (Art. L 562-1-2 et naturels prévisibles (Art. L 562-1-2 et naturels prévisibles (Art. L 562-1-2 et naturels prévisibles (Art. L 562-1-2 et 
suivants du Code l'Environnement) Risques suivants du Code l'Environnement) Risques suivants du Code l'Environnement) Risques suivants du Code l'Environnement) Risques 
naturels: Servitudes résultant des périmètres naturels: Servitudes résultant des périmètres naturels: Servitudes résultant des périmètres naturels: Servitudes résultant des périmètres 
de prévention des risques naturels et des de prévention des risques naturels et des de prévention des risques naturels et des de prévention des risques naturels et des 
risques miniers. Enveloppe des zonages risques miniers. Enveloppe des zonages risques miniers. Enveloppe des zonages risques miniers. Enveloppe des zonages 
réglementaires des plans de prévention des réglementaires des plans de prévention des réglementaires des plans de prévention des réglementaires des plans de prévention des 
risques naturels opposables ou precrits.risques naturels opposables ou precrits.risques naturels opposables ou precrits.risques naturels opposables ou precrits.

6320632063206320

PT1PT1PT1PT1 CENTRE de TAVERNY / BESSANCOURT CENTRE de TAVERNY / BESSANCOURT CENTRE de TAVERNY / BESSANCOURT CENTRE de TAVERNY / BESSANCOURT 
(C.C.T.n° 095.08.004) (Zone de garde  théorique-(C.C.T.n° 095.08.004) (Zone de garde  théorique-(C.C.T.n° 095.08.004) (Zone de garde  théorique-(C.C.T.n° 095.08.004) (Zone de garde  théorique-
))))

DécretDécretDécretDécret 05/12/199005/12/199005/12/199005/12/1990Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur 
de réseaude réseaude réseaude réseau
Servitudes relatives aux transmissions Servitudes relatives aux transmissions Servitudes relatives aux transmissions Servitudes relatives aux transmissions 
radioélectriques concernant la protection des radioélectriques concernant la protection des radioélectriques concernant la protection des radioélectriques concernant la protection des 
centres de réception contre les perturbations centres de réception contre les perturbations centres de réception contre les perturbations centres de réception contre les perturbations 
électro-magnétiques.électro-magnétiques.électro-magnétiques.électro-magnétiques.

6700670067006700

PT1PT1PT1PT1 CENTRE de TAVERNY / BESSANCOURT CENTRE de TAVERNY / BESSANCOURT CENTRE de TAVERNY / BESSANCOURT CENTRE de TAVERNY / BESSANCOURT 
(C.C.T.n° 095.52.039) -(C.C.T.n° 095.52.039) -(C.C.T.n° 095.52.039) -(C.C.T.n° 095.52.039) -

Décret/modifiéDécret/modifiéDécret/modifiéDécret/modifié 05/12/199005/12/199005/12/199005/12/19906690669066906690

PT2PT2PT2PT2 CENTRE de TAVERNY / BESSANCOURT CENTRE de TAVERNY / BESSANCOURT CENTRE de TAVERNY / BESSANCOURT CENTRE de TAVERNY / BESSANCOURT 
(C.C.T.n° 095.52.039) - (ANFR n° 095,52,039)(C.C.T.n° 095.52.039) - (ANFR n° 095,52,039)(C.C.T.n° 095.52.039) - (ANFR n° 095,52,039)(C.C.T.n° 095.52.039) - (ANFR n° 095,52,039)

DécretDécretDécretDécret 05/12/199005/12/199005/12/199005/12/1990Ministère de la Défense - Gouvernement Ministère de la Défense - Gouvernement Ministère de la Défense - Gouvernement Ministère de la Défense - Gouvernement 
militaire de Paris.militaire de Paris.militaire de Paris.militaire de Paris.
Télécommunications : Servitudes relatives Télécommunications : Servitudes relatives Télécommunications : Servitudes relatives Télécommunications : Servitudes relatives 
aux transmissions radioélectriques concernant aux transmissions radioélectriques concernant aux transmissions radioélectriques concernant aux transmissions radioélectriques concernant 
la protection contre les obstacles, des centres la protection contre les obstacles, des centres la protection contre les obstacles, des centres la protection contre les obstacles, des centres 
d'émission et de réception exploités par l'état.d'émission et de réception exploités par l'état.d'émission et de réception exploités par l'état.d'émission et de réception exploités par l'état.

7530753075307530
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PT3PT3PT3PT3 Câble FO 95165 VILLIERS-ADAM / Câble FO 95165 VILLIERS-ADAM / Câble FO 95165 VILLIERS-ADAM / Câble FO 95165 VILLIERS-ADAM / 
MONSOULTMONSOULTMONSOULTMONSOULT

Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur 
de réseau.de réseau.de réseau.de réseau.
Télecommunications: Communications Télecommunications: Communications Télecommunications: Communications Télecommunications: Communications 
téléphoniques et télégraphiques: Servitudes téléphoniques et télégraphiques: Servitudes téléphoniques et télégraphiques: Servitudes téléphoniques et télégraphiques: Servitudes 
attachées aux réseaux de télécommuncationattachées aux réseaux de télécommuncationattachées aux réseaux de télécommuncationattachées aux réseaux de télécommuncation

8222822282228222

Fin des Servitudes
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BOIS ET FORETS 

I. GENERALITES 

Servitudes relatives à la protection des bois et forêts soumis au rtgirnc forestier. 
Code forestier (1), articles L 151.1, R 151.1, R 151.5 (ancien art. 98); L 151.2, R 151.2, R 151.5 (ancien art. 99) ; 

L 151.3, R 151.3 R 151.5 (ancien art. 100); L 151.4, R 151.4 et R lSU (ancien art. 101); L ISl.S (ancien article 
102) j L 151.6, L 342.2 (ancien art . 103). . 

Code de l'urbanisme, articles L 421.1 et R 421.38.10. 
Circulaire S/ AR/ " du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.E. des servitudes relevant du minis

t~re de l'agriculture. 
Ministère de l'agriculture, service des forêts, office national des rorêts. 

Il. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. Procédure 
Application aux bois et forêts soumis au règime forestier, des diverses dispositions du code forestier, prévoyant en 

vue .de leur protection. un cenain nombre de limitations A l'exercice du droit de propriété concernant J'installation de 
bltiments. • 

Sont soumis au régime forestier : 
- les bois, for~ts et terrains à boiser qui font partie du domaine de l'Etat ou sur lesquels J'Etat a des droits de propriété 
indivis; 
- les bois et for~ts susceptibles d'aménagements, d'exploitation réiUlière ou de reconstitution et les terrains à boiser, 
figurant sur une liste préfectorale (articles L 141.1 et R 141.5), et appartenant aux départemenlS, aux communes, aux 
seclions de communes, aux établissemenlS publics, aux sociétés de secours mutuel et aux caisses d 'éparane, ou sur les
quels ces collectivités et personnes ont des droits de propriété indivis; 
-les terrains reboisés en exécution du code forestier jusqu'à libération compl~ 'du débiteur. 

B. Indemnisation 
Aucune impossibilité de principe n'est affirmée, mais il semble loutefois que l'indemnisation des propriétaires ne 

doit eue envisagée que d'une façon tout à fait exceptionnelle, car aucune de ces servitudes ne constitue une atteinte 
absolue au droÎt de propriété, tes déroaations possibles étant en aénéral accordées. 

C. Publicitio 
Néant. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. Prérogatives de la puissance publique 
1 ° PriropdYes eurda dtm:temeat pu la puiuaDœ p.bllque, 

Néant. 

1° ObUa:.tioa de flllre impos&. •• proprikaft 
Obligation de procéder à la démolition dans le mois du jugement qui l'aura ordonnée, des établissements mention

nés en Bio qui ont été construits $VI- autorisation (code forestier, articles L 151.1, R 151.1 et R 151.S ; L 151.2, 
R 151.3 et R 151.5 ; L 151.4, R 151. : R 151.5).. 

B. UDÙtatiOD au droit d'.tiUser le sol 
t O ObUlatloas ,...n-a 

Interdiction d'établir dans l'interieur et à moins de 1 kilomètre des forêts, aucun four il chaux ou il plâtre temporaire 
ou permanent, aucune briqueterie ou tuilerie (code forestier, articles L 151.1, R 151.1 et R 151.5). 

Interdiction d'établir dans J'enceinte et à moins de 1 kilom~tre des bois et forêts, aucune maison sur perches, loge, 
baraque ou hangar.<code forestier, articles L 151.2, R 151.3 et R 1S1.5). 

lnlerdictiOD d'établir dans les moisons ouferrnes t1Cr~lIement existantes à SOO mètres des bois et forêts, ou qui pour
mIIt Itre construites Uft~lIt. aucun chantier ou magasin pour faire le commerce du bois et aucun atelier à 
façonner le bois (code foreStier, articles l 151.3, R 151.3 et R 151.5). 

(1) Tel qu'il rtsullC da d6cnts Il' 79.113 el 79. 114 du 2S janvier t!n9 portant rtvtJIon du code rorea:ier. 
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Interdiction d'établ ir dans l'enceinte et à moins de 2 kitomêlres des bois et forêts, aucune usine à scier le bois (code 
forestier, articles L ISI.4, R 151.4 ct R 151.5). 

Obligation de se soumeme, pour toutes les catégories d'établissements mentionnées ci·dessus et dont ['édification 
aura été autorisée par dtcision préfectorale, aux visites des ingénieurs et prépos6 des Eaux et Forêts Qui pourront y 
faire toutes les perquisitions sans J'assistance d'un officier public, à condition qu'ils se présentent au moins au nombre 
de deux ou que le pn!posé des Eaux et Forêts soil accompqné de deux témoins domicili6 dans la commune (code fores
tier, articles L 151.6 et L 342.2). 

20 Droits résiduels du propriétaire 
Les maisons et [es usines faisant partie de villes, villaaes ou hameaux fonnant une population awom~ée, bien 

qu'elles se trouvent dans les distances mentionnées ci-dessus en B 1" sont exceptées des interdictions visées aux articles 
l 151.2, R 151.3 et R 151.S ; l 1 SU, R 151.3, R IS I.S ; L 151.4, R 1S1.4 et RIS U du codeforestier (article L 1 SLS 
du code fo restier). 

Possibilite de proceder à la construction des tlablissemenl$ mentionnés en BI " , à condition d'en avoir obtenu 
['autorisation par d6::ision prefectorale. Si ces constructions nécessitent l'octroi d'un permis de construire, celui-ci ne 
peut être de/ivré qu'apres consultation du directeùr départemental de l'agriculture et accord du préfet. Cet accord est 
répute donne faute de réponse dans un delai de trois mois suivant la transmission de la demande de permis de construi re 
par ['autorite chargee de son instruction (article R 421.38.10 du code de l'urbanisme). 
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PROTECfION DES SITES NATURELS ET URBAINS 

I. GENERALITES 
Servitudes de protection des sites et monuments naturels. Réserves naturelles. 
Loi du 2 mai 1930 modifée et compl\!têe par eordonnancc du 2 novembre 1945, la loi du , .. juillet 1957 (réserves 

naturelles, article 8.1), la loi nO 67. 11 74 du 28 d&:embre 1967. 
Loi nO 79. 11 50 du 29 décembre 1979 relative à la pubtici tê, au,.. enseig,nes et aux précnseignes et décrets d'appl ication 

nO 80.923 et n° 80.924 du 2 1 novembre 1980. 

Décret nO 69.607 du 13 juin 1969 ponant application des anicles 4 el S.1 de la loi du 2 mai 1930 modifiée. 
Décret nO 69.825 du 28 août 1969 portant déconcentration des organismes consuilatirs. 
Code de J'urbanisme: art icles L 421.1, L 430.1, L 441.4, R 421.12, R 421.19. R. 421.38.5, R 421.38.6. R 421.38 .8, 

R 330.13, R 441.12, R 442. 1, R 442.2, R 442.5. 
Décret n° 19.180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de l'architecture. 
Décret nO 79.181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à ,'architecture et à l'environnement. 
Circulaire du 19 novembre 1969 relative à l'application du Titre (( de la loi n° 67.1174 du 28 décembre 1967 modi-

fiant la loi du 2 mai 1930 sur les sites. 
Circulaire du 2 décembre 1977 (Ministere de la culture et de l'environnement) re la tive au report des servitudes d'uti· 

lité publique concernant les monuments historiques et les sites, en annexe des plans d 'occupati0!l des sols. 
Circulaire n° 80.51 du 15 avril 1980 (Ministere environnement et cadre de vie) relative â la responsabilité des délé

gués régionaux à l'architecture et à l'environnement en matiere de protection de sites, abords et paysages. 
Ministère de l'environnement et du cadre de vie, direction de l'urbanisme et des paysages. 

II . PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. Procéduu 
., In.Kription à l'Inventaire des sites. 
Sont susceptibles d'être portés à cet inventaire les monuments naturels et les sites qui ne présentent pas un intérèt de 

premier ordre mais dont J'évolution doit être rigoureusement suivie sur le plan paysager, notamment du point de vue de 
la qualité de l'architecture, mais également des nombreux autres composants du paysage. 

Cette procédure peut ouvrir la voie à un classement ultérieur. 
L'inscription est prononc~ par arrêté du minislre de l'environnement et du cadre de vie,sur proposition ou après 

avis de la commission dq,anementale des sites ou éventuellement de la commis.sion régionale des opérations immobiliè· 
res, de l'architecture et des espaces protégés si le site à protéger déborde Je cadre d'un département. 

Le consentement du propriétaire n'est pas demandé, mais l'avis de la (ou des) commune intéress~ est requis avant 
consultation de la commission départementale des sites. 

L'arrêté ne comporte pas nécessairement la liste des parcelles cadastrales inscrites à l'inventaire; des limites naturel
les ou artificielles (nvieres, routes, etc.) peuvent être utilisées. 

La décision d'inscription et le plan de délimitation des sites doivent être reportés au plan d'occupation des sols du 
territoire concerné (art icle 8 du décret du J3 juin 1969 et article L 123.10 du code de l'urbanisme) . 

b. Oasse.menl d'un sile 
Sont susceptibles d'être classés les sites dont!'intérêt paysager est exceptionnel et qui méritent à cet égard d'être dis

tingués et intégralement protégés et les sites présentant un caractere remarquable, qu'il soit artist ique, historique, scien
t ifique, légendaire ou pittoresque, qu'il convient de maintenir en l'état, sauf si le ministre de l'environnement et du 
cadre de vie en autorise ~xpressément la modification. 

Le classement est prononcé après enquête publiq ue dirigée par le préfet el avis de la commission départementale des 
sites. 

Lorsque le (ou les) propriétaire a donné son consenlemenl, le classement est pro noncë par arrêtë du ministre compé
tent sans que la consultation de la commission supérieure des sites soi! obligatoire. 

Si le consentement de tous les propriétaires n 'est pas acquis, le classement est prononcé par décret en Conseil d'Etat, 
après avis de la commission supérieure des sites. 

Le classement d' un lac privé ou d'un cours d'eau dont le lit est propriété priVé(:, nécessite, lorsqu' il peut produire 
une énergie électrique permanente de 50 kilowatts, l'avis du ministre de l'industrie (loi du 2 mai 1930, articles 6 et 8). 

La d~sion de classement et le plan de délimitation du site devront être reportés au plan d'occupation des sols du 
territoire concerné (article 8 du décret du J3 juin 1969 et articles L 123 . 10 el R 126. 1 du code de l'urbanisme pour la 
publicité des servitudes) (1). 

{II L',rtid. 1.1 dt la loi du 2 mai 19JO madir..!.: (loi du 1" juillet 1931,rti<;l. 1"') prfvoyait la poSiibilit~ de cWKmml d'un , ilt en rbctvc n .. urdle dan l 
Laquelle des sujelioru pouvaicnl etr. impostes pour la conscrl'llion des apècfl. 

Les rbeN" n" urelles qui ont tt~ in'tituba ' ct tittt doivtnt. bicn qutl'.rticle 8.1 lusrnentionnt .It nt abro.~ par r.nicle 4] d. 1. loi n" 76.629 du 
10 juillet ]976 rel";""la protection de la n.lurt. r"urcr lU P.O.S. ' 1·lllJICxc tcrVil ude .r," d'assurer la publicilt de ct! SCNiIUd., ronrorman<TI1 .ux 
anides L 123.10 el R lUi. 1 du code de I·urbanisme el • 1·.nflCll. de cc dernier In itie. 
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La protttlion d'un $it~ OU d'un monument naturel peut faire l'objet d'un projet de classement. Dans ce cas les inté
ressb sont invités à pr6enter leurs observations. Pour ce faire une enquête est prb<ue dont les modalités sont fIXées par 
le décret du 13 juin 1969 en son anide 4. . 

c. Zone de prolKlion d'un .sile 
(titre III de la loi du 2 mai 1930). 

Peuvent être inclus dans une telle zone des espaces plus vastes que les préc&ienls, situés autour d'un monument 
classé ou d'un site inscrit ou classé et qu'il convient de protéger. 

Elle est instituée par décret cn Conseil d'Etat au terme d'un longue proc&iurc qui comporte: 
- la délimitation de la surface à protéger a~cc indication des parcelles concernées ; 
- la mise au point d'un programme comportant des prescriptions (hauteur, matériaux. non aedificandi) de nature à 
assurer cette prOlection ; 
- une enquête ordonnh par le pr~ret, la consullation des conseils municipaux et de la commission régionale des opéra
tions immobilières, de l'architecture et des espaces prolég~ qui entend les propri~aires ou toutes autres personnes int~
ressées ; 
- l'avis de la commission suptrieure des sites, si le ministre le juge utile. 

H, Indemnisation 
a. Inscription j l'Invt:nlalre des sUes 
Aucune indemnisation n'est pr~vue car la servitude est I~gère. 
b. Oasscmenl 

Peut donner droit à indemnit~ au profit du propri~taire s'il entraîne une modification à l'état ou à l'utilisation des 
lieux déterminant un pr~judice direct, matériel -et certain. La demande doit être présemée par le propriétaire dans le 
d~lai de six mois à dater de la mise en demeure. A dHaut d'accord amiable, l'indemnité est rlX6e par le juge de l'expro
priation (article 8 nouveau, loi du 28 décembre 1967, circulaire du 19 novembre 1969, dernier alinéa). 

C. Zone de protection 
L'indemnisation est pr~vue comme en matiere de classement mais le propriétaire dispose d'un d~lai d'un an après la 

notification du décret pour faire valoir ses réclamations devant les tribunaux judiciaires. 

C. Publicité 
a. Inscription j l'inventaire des sites 
Notification aux propriétaires intéressés. 
Une pubJiCÎt~ collective peut être substituée à la notification individueUe dans les cas où le nombre des propriétaires 

est supérieur à cent ou lorsque l'Administration est dans l'impossibilit~ de connai'tre l'identité ou le domicile des pro
priétaires (article 4 nouveau de la loi du 2 mai 1930, loi du 28 décembre 1967, décret du 1] juin 1969 en son anicJe 2). 

Cette publication esl réalisée à la diligence du prtret : 
- par insertion de l'arrêté d'inscription dans deux journaux dont un au moins quotidien, dont la diHusion est assurée 
dans les communes intéressées - à renouveler après un mois; 
- par affichage en mairie pendant un mois au moins; 
- par publication au journal officiel et insertion au recueil des actes administratifs du d~partement. 

b. Oa.ssement 
Publication au journal officiel de la décision de classement. 
Notification au propriétaire lorsque la décision comporte des prescriptions paniculières tendant à modifier l'état ou 

l'utilisation des lieux (décret nO 69.607 du 13 juin 1969). 
Publication au bureau des hypolh~ques de l'arrêté ou du décret de classement. Cette formalit~ n'est pas obligatoire. 
c. Zone de protec:lion 
Notification à chaque propri~taire ctu décret constituant la zone de protection. 
Publication au bureau des hypothèques. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. Prérogatives de la puissance publique 
10 Prérogatives exercm directement par la puissance publique 

a. Inscription à J'inventaire des sita 
Si le propri~laire a procédl! à des travaux aUires que l'exploitation courante ou l'entretien normal sans en avoir avis~ 

le maire quatre mois à l'avance, l'arrêt des travaux peut être ordonné sur réquisition du ministère public, soit d'office 
par le juge d'instruction, par le tribunal correctionnel ou par le maire. 

Le maire peut être chargé de l'exécution de la décision judiciaire, il assure alors le respect de son arrêté en procédant 
notamment à la saisie des malêriaux et du matêriel de chantier (anicle 21.2 nouveau, loi du 28 décembre 1967). 

b. Oassement d'un sile 
Si une menace pressante pèse sur un si te, le ministre peut ouvrir une instance de classement, sans instruction prl!ala

ble. Cette mesure conservatoire s'applique immédiatement. dès notification au pr~fet et au propriétaire. Elle vaut pen-
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dan! une année et emporte 10 US les effets du classement (article 9 de la lo i du 2 mai 1930 - arrêt du C.E. du 24 novembre 
1978 : Dame lamarche· Jacomet autre). 

Dans ce cas le permis de construire ne peul être d~ l ivr~. Qu'avec l'accord exprès du ministre chargè des monuments 
historiques et des sites ou de son dél~ué (article R 421.38.6 du code de ,' urbanisme), 

20 Obligations de faire Imposées au propriétaire 

•. Inscription ' l'inventaire des sites 
(art. 4 de la loi du 2 mai 1930) 

Obligation pour le propriétaire d'aviser Je prUtt quatre mois à l'avance de son intention d 'enlreprendre des travaU)I; 
autres que ceux d'exploitation courante ou d'entretien normal (article 4 de la loi du 2 mai 19]0). A l'expiration de ce 
délai le silence de l'Administration équivaut à une acceptation. 

Lorsque l'exkution des travaux est subordonntt à la délivrance d'un permis de construire ou d'un permis de démo
lir, la demande de permis tient lieu de la dklaration préalable (article 1" du décret n° 77.734 du 7 juillet 1977 modifiant 
l'article 17bis du dkret n° 70.288 du 31 mars 1970 - 1·' alinéa- pris pour l'application de la loi du 2 mai 1930et article 
R 421 .38.5 du code de l'urbanisme en ce qui concerne le permis de construire). Dans ce cas le permis de démolir, de la 
compétence du préfet. doit être conforme à J'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites (article 
R 430. 13 du code de l'urbanisme). 

Le cas khéant, le permis de construire est délivré après consultation de l'architeçte des bâtiments de France (article 
R 421.38.5 du code de l'urbanisme), par le maire (article R 421.38.8 du code de l'urbanisme). 

Lorsque l'exkution des travaux est subordonntt à la délivrance d'une autorisation d'utilisation du sol en applica
tion des dispositions du titre IV du Livre IV de la deuxième. partie du code de l'urbanisme (travaU'X divers, clôtures, sta· 
t ionnement de caravanes), la demande d'autorisation tient lieu de la dklaration préalable (article 1" du décret 
n° 77.734 du 7 juillet 1977 modifiant l'article IThis du décret nO 70.288 du 31 mars 1970·2" alinéa). La décision est de 
la compétence du maire (article R 442.5 du code de l'urbanisme). 

L'Administration ne peut s'opposer aux travaux qu'en ouvrant une instance de classement. 

b. Oassement d'un site 
.(articles 9 ef 12 de la loi du 2 mai 1930) . 

Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisatioll du ministre compétent avant " exkution de tous travaux sus
ceptibles de détruire ou de modifier l'état ou l'aspect des lieux. Cette disposition vise notamment, la construction (iOler
diction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des immeubles), la transformation, la démolition d'immeubles, 
l'ouverture de carrières, la transformation des lignes aériennes de distribution électrique ou téléphonique, etc. 

La commission départementale des sites et éventuellement la commission supé'fieure doivent être consultées préala. 
blement à la décision ministérielle. 

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec 
l'accord exprès du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué (art. R 421.38.6 du code de 
l'urbanisme). Il est de la compétence du préfet (article R 421 .38.8 du Code de l'urbanisme). La délivrance du permis de 
construire étant subordonntt à un accord exprès, le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite (articles 
R 421.1 2 et R 421.19.d du code de l'urbanisme). 

La démolit ion d'immeubles dans les sites classés demeure soumise aux dispositions de la loi du 31 décembre 1913 
(article L 430. 1 dernier alinéa du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du code de 
l' urbanisme l'autorisation exigtt par l'article R 442.2 du code de J'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigtt en vertu 
des articles 9 (intention de classement) et 12 (classement) de la loi du 2 mai 1930 sur les sites, et ce dans les territoires où 
s'appliquent les disposit ions de l'article R 442.2 du code de l'urbanisme, mentionnês à l'article R 442. 1 du dit code. 
Ceue autorisation ne peut être tacite (article R 442.7 du code de ,'urbanisme). Elle est de la compétence d u préfet (arti
cle R 442.5 du code de l'urbanisme). -

Lorsque le propriétaire dési re édifier une clôture, l'autorisation accordtt au titre des articles 9 et 12 de la loi du 2 mai 
1930 sur les sites tient lieu de l' autorisation de clôture du code de l'urbanisme (article R 441 . 12 du code de l'urbanisme). 

Obligation pour le vendeur de prévenir l'acquéreur de l'existence de la servitude et de signaler l'aliénation au minis
tère compétent. 

Obligation pour le propriétaire à qui l'Administration a notifié son intention de classement, de demander une auto
risat ion spéciale avant d'apporter une modifi cation à l'état des lieux et à leur aspect, et ce pendant une durtt de douze 
mois à dater de la notification (mesures de sauvegarde). Article 9 nouveau de la loi du 2 mai 1930, loi du 28 dkembre 
1967. 

c. Zone de protection d'un site 
(article 17 de la loi du 2 mai J930). 

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec 
l'accord exprès du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué (art. R 421.38.6du code de 
l'urbanisme). Le demandeur ne pourra bénéficier d ' un permis tacite (art. R 421.12 et R 421.1911) du code de l' urba
nisme). 

Le permis de démolir visé aux articles L 430. 1 et suivants du code de l'urbanisme, tient lieu de l'autorisation de 
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dbnolir prbue par la loi du 2 mai 1930 sur les sites (an. L 430.1 du code de l'urbanisme) ; dans ce cas le permis de 
d~mol i r doit être conforme à J'avis du minime chargé des monuments historiques et des sites (art . R 430. t3 du code de 
l'urbanisme). 

Lorsque le propriétaire d6;ire édifier une clôture autour de sa propriété, l'autorisation accordée: au titre de la loi du 
2 mai 1930 sur les sites lient lieu de J'autorisation de dÔlUre du code de J'urbanisme (art. R 441.12 du code de l' urba
nisme). 

8 . Umilalion au droit d ' uliliser le sol 
1° Obliglliofl5 passivC:$ 

•. Inscription III l' inventlire des si tes 

Interdiction de toute publicité, sauf dérogation, dans les fo rmes prévues à la section 4 de la loi mentionnée ci· 
dessous, dans les sites inscrits à l'inventaire et dans les zones de prOJe<:tion d8imitees autour de ceux<i (art icle 7 de la 
loi nO 79. 1 I SO du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes. 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 
29 décembre 1979). 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans 'Ies zones visées ci-dessus (article 17 de la loi du 
29 décembre 1979). 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation préfectorale (décret nO 59.275 du 7 février 1959 et décret 
d'application nO 68.134 du 9 février 1968) , ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes 
(article R 443.9 du code de l'urbanisme). Obligation pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et 
panneaux. 

b. Ousemellt d'ull site 
Interdiction de toute publicité sur les monuments naturels et dans les sites classés (art icle 4 de la loi du 29 décembre 

1979). 
Les préenseignes sont soumises à la même interdiction (article 18 de la loi du 29 décmlbre 1979). 
L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus (article 17 de la loi du 

29 décembre 1979). 
Interdict ion pour quiconque d 'acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l'aspect des lieux. 
Interdiction d 'établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent. 
Interdiction d'établir des campings sauf autorisation ministérielle (décret nO 59.275 du 7 février 1959 ct décret 

d'application nO 68. 134 du 9 février 1968), ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes 
(article R 443.9 du code de l'urbanisme). Obligation pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches ct 
panneaux. 

c. Zone de prote<:tlon d'un site 
Obligation pour le propriétaire de parcelles situées dans une telle zone de se soumettre aux servitudes particulières 1 

chaque secteur--déterminées par le décret d 'institution ct relatives aux servitudes de hauteur , à l'interdiction de bâtir, 1 
l'aspect esthétique des constructions, etc. 

La commission supérieure des sites ct, depuis le décret du 28 août 1969, la commission régionale des opérations 
immobilières , de l'architecture et des espaces protégés sont , le cas échéant, consultées par les préfets ou par le ministre 
compétent préalablement aux décisions d'autorisation. 

Interdiction de toute publicité, sauf dérogation dans les formes prévues à la section 4 de la loi mentionnée ci
dessous, dans les zones de protection délimitées autour d'un site classé (article 7 de la loi du 29 décembre 1979). 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus, en ce qui concerne la publicité, (article 18 de 
la loi du 29 décembre 1979). 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les zones mentionnées ci-dessu~ (article 17 de la loi du 
29 décembre 1979). . 

Interdiction, en règle générale.d'établir des campings et terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. 
2° Droits résid uels du propriétaire ' 

•. Inscription ' l'inycnt.ire des sites 
Possibilité pour le propriétairc de procéder à des travaux d'exploitation courante en ce qui concerne les ronds ruraux 

et d'entretien normal pour les édifices dans les conditions mentionnées au § A 2°a) . 

b. a.ssemcnt d'un site 
Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu l'autorisation dans les conditions 

visées au § A 2°b). 
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GAZ 

I. GENERALITES 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz. 
ScrvilUdes d'ancrage, d'appui, de passage sur des terrains non bâtis, non fermés ou clos de murs ou de clôtures équi

valentes. 
Loi du 15 juin 1906, article 12, modifi~ par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (article 298) et du 4;uillet 

1935, les decrels du 27 decembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938. et nO 67.885 du 6 octobre 1967. 
Article 3S de la loi nO 46.628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de j'éleclricité et du gaz. 
Ordonnance nO 58.997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant modification de J'article 3S 

de la loi nO 46.628 du 8 avril 1946. 
Décret n° 64.81 du 23 janvier 1964 porlant règlement d'administration publique en ce qui concerne le régime des 

transports de gaz combustibles. 
Décret n° 67.886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de l'article 12 

de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la determÎnation des indemnités dues pour imposition des 
servitudes. . 

Décret n° 70.492 du 11 juin 1970 portant règlément d'administration publique pour l'application de l'article 35 
modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de 
gaz qui ne nécess.itent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'etablissement desdites servitudes. (1) 

Circulaire n° 70.13 du 24 juin 1970 pour l'application du décret precité. 
Ministère de l'industrie - Direction générale de l'énergie et des matières premières - Direction du gaz, de l'électri

cité et du charbon. 

Il. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. Proddu~ 
Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur des terrains non bâtÎs, non fermes ou clos de murs ou de clôtures 

équivalentes bém!ficient aux ouvrages déclares d'utilité publique (article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946), à savoir: 
- canalisations de transports de gaz et installations de stockage souterrain de gaz combustible; 
- canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface annexes de la distribution. 

La déclaration d'utilité publique en vue de l'exercice des servitudes, sans recours à l'expropriation. est obtenue con
rormément aux dispositions des chapitres Il et III du décret du 11 juin 1970 susvisé. Elle est prononcée par arrête pré
feclOral ou par arrêté du ministre chargé de l'électricité et du gaz selon les caractéristiques des ouvrages concernés telles 
qu'elles sont précisées auxdits chapitres. 

La procédure d'etablissement des servitudes est définie par le décret du Il juin 1970 en son titre Il . 
A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet, par l'intermédiaire de l' ingénieur en chef chargé du 

contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant les 
propriétes qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête publique dont le dossier est 
transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les maires intéresses donnent avis de l'ouver
ture de l'enquête et not ifient aux propriétaires concernes, les travaux projetés. 

Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête. arrête définitivement 
son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue par arrêté les servitudes que le deman
deur est autorisé à exercer après accomplissement des rormalites de publicité mentionnées à l'article 18 du dicret du 
Il juillet 1970 et visées ci-dessous en C. 

REMARQUE: Dans la plupart des cas, une convention est passée entre le concessionnaire et les propriétaires inté
ressés en vue d'établir des conventionS 'de servitudes amiables. Ces conventions remplacent les formalités mentionnées 
ci-dessus et produisent les mèmes effets que l'arrêté prérectoral d'approbation du projet de détail des tracés (décret 
nO 67.886 du 6 octobre 1967, article 1"). . 

B. lademnisatlon 
Des indemnites ne sont dues que s'il y a eu préjudices subis. Elles sont versées au propriétaire ou à l'exploitant pour 

le dédommager des troubles temporaires qu'il doit subir pendant l'exécution des travaux de pose. Si le propriétaire, 
lorsqu'il est distinct de l'exploitant, ou l'exploitant lui.même, peut faire valablement état d'un préjudice permanent, 
une indemnité lui sera également verste. En rait, les canalisations de gaz une fois posées n'entraînent pratiquement 
aucun dommage permanent en dehors d'un droit de surveillance dont dispose le transporteur ou le distributeur (qui 
s 'exerce environ une rois par an). 

(1) Tcxtc <:fi roun d~ modirgtion. 
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Les indemnites $onl versées en une ~ule fois . 
En cas de litige l'indemnit~ ~t fixée par Je juge de l'txpropriation. conformément aux dispositions des articles 2 et 3 

du décret du 6 octobre 1967 (article 20 du décret du 11 juin 1970). 
EUes sonl à la charge du transporteur ou du distributeur. 

C. Publicité 
~ référer à la même rubrique de la fiche (( Electricite )1, 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. Prérogativa ck 1. pulSSllIKe publique 
10 Prérogatives eun:ée$ dindcmcnl pu 1. puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'~ablir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privb non bâtis qui ne 
sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalcmes. 

Droit pour le bénéliciaire de proœoer à des abattages d'arbres ou à des élégages de branches lo rs de la pose des con· 
duiles. . 

20 Obliaations dt rain Impo5la au propriétaire 
Néant. 

B. Limitations au droit d'utiliser le sol 
10 ObIiplions passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise exploitante pour la 
pose, J'entretien et la surveillance des installations". Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des 
heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du pouible. • 

20 DrolfS résiduds dll propriétaire 
Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de transport de gaz (servitude de passage) con

servent le droit de les clore ou d'y élever des immeubles à condition toutefois d'en avertir l'exploitant. 
En ce qui concerne plus particuli~rement les travaux de terrassement, de fouilles, de forages ou d 'en foncement sus

ceptibles de causer des dommages à des conduites de transport, leur exécution ne peut être effe<:tu6e Que conformément 
aux dispositions d'un arrêté-type pris par le ministre de l'industrie. 

• 
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ELECTRICITE 

I. GENERALITES 

Servitudes relatives à j'établissement des canalisations électriques. 
Servitudes d'ancrage, d'appui. de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 

Loi du 15 juin 1906, articte 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 - loi de finances
(article 298) et du 4 juillet 1935,Ies décrets des 27 decembre 1925, 17 juin ,et 12 novembre 1938, et le décret nO 67.885 du 
6 octobre 1967. 

Article 3S de la loi nO 46.628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de 1'éleclTicité et du gaz. 
Ordonnance n° 58.997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant modification de ,'article 3S 

de la loi du 8 avril 1946. 
Décret n° 67.886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de ['article 12 

de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des indemnités dues pour imposition des 
servitudes. 

Décret n° 70.492 du Il juin 1970 portant règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 
modifié de la loi nO 46.628 du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'élec
tricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites ser· 
vitudes. (1) 

Circulaire nO 70.13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juift 1970). 
Ministère de l'industrie - Dire<:tion générale de l'industrie et des matières premihes - Dire<:tion du gaz, de l'éle<:· 

tricité et du charbon. 

Il. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. Procéduœ 
Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient: 

_ aux travaux déclarés d'utilité publique (article 35 de la loi du 8 avril 1946) ; 
_ aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours financier de l'Etat, des 
départements, des communes ou syndicats de communes (article 298 de la loi du 13 juillet 1925) et non déclarées d'uti
lité publique. 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des servitudes, sans re<:ours à l'expro· 
priation, est obtenue conformément aux dispositions des chapitres II et 1II du décret du Il juin 1970 susvisé. Elle est 
prononcée par arrêté préfectoral ou par arrêté du ministre chargé de l'éle<:tricité et du gaz selon [es caractéristiques des 
ouvrages concernés telles, qu'elles sont précisées auxdits chapitres. 

La procédure d'établissement des servitudes. est définie par le décret du Il juin 1970 en son titre Il . 
A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de l'ingénieur en chef chargé du con

trôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant [es pro
priétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête publique dont le dossier est 
transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les maires intéressés donnent avis de l'ouver
ture de J'enquête et notifient aux propriétaires concernés, les travaux projetés. 

Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de ['enquête, arrête définitivement 
son projet, lequel est transmis ave<: l'ensemble du dossier au préfet. qui institue par arrêté les servitudes que le deman
deur est autorisé à exercer après accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 du décret du 
II juillet 1970 et visées ci-dessous en C. ' 

Par ailleurs, une convenlion peut être passée entre le concessionnaire el [e propriétaire ayant pour objet [a re<:onnais
sance desdites servitudes. Celte convention remplace les formalités mentionnées ci-dessus et produit les mêmes effets 
que l'arrêté préfectoral (décret nO 67.886 du 6 octobre 1967, article 1). 

B. Indemnisation 

Les indemnités dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 12. Elles sont dues 
en réparation du préjudice résultant dire<:tement de l'exercice des servitudes (2). 

Dans le domaine agricole, l'indem nisation des exploitants agricOles et des propriétaires est calcu[êe en fonction des 
conventions passées, en date des 14 janvier 1970 et 25 mars 1970. entre Electricité de France el l'assemblée permanente 
des chambres d'agriculture et rendues applicables par les commissions régionales instituées à cet effet. 

(l) Texte cn murs de modirlcation. 

(2) Aucu~ indemnitt n'cst due. par exemple. pour prtjudice eil.htlique Ou pour diminmiun de t. vakur d'un Ctrraln li blcir (cL Focht nOlt Il IS. II.I.G. 
76.10 tO §). 
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En cas de litige, J'indemnité est fixtt par le juge de l'expropriation, conformément aux disposit ions des art icles 2 et 3 
du décret nO 67.886 du 6 octobre 1967 (art icle 20 du décret du 11 juin 1910). 

Ces indemnités $Ont à la charge du maître d'ouvrage de la ligne. Leurs modalités de versement sont fixées par j'ani
de 20 du décret du Il juin 1970. 

Les indemnisations dont il est fail etai ne concernent pas la réparation des dommages survenus à J'occasion des tra
vaux et qui doivenl être réparés comme dommages de travaux publics. 

C. Publicilé 
Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituam les .servitudes. 
Notification au demandeur de J'arrêté instituant les servitudes. 
Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur. à chaque propriétaire ct exploitant pourvu 

d'un titre régulier d'occupation et concernés par les servitudes. 

III . EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. Prérogalives de la puissance publique 

1° PrfrogaUves exerda dir«lemen( par la puissance publique 
Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à 

l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bât iments, à condition qu'on y 
puisse ae<:éder par l'extérieur, sous les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude 
d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes con
ditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude ~e surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs 
aériens , sur des terrains privés non bitis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clOtures équivalentes (servitude 
d'implantation). Lorsqu' il y a application du décret du 27 décembre 1925, les supports sont placés autant que possible 
sur les limites des propriétés ou des cultures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d 'arbres qui se trouvant à prox.imité des conducteurs 
aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits 
ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 
2° Obligations de raire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. Limilalion au droit d ' uliliser le sol 
10 Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires, de r~rver le libre passage et l'ae<:ès aux agents de l'entreprise exploitante pour la 
pose, l'entretien et la surveiUance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à 'des 
heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible, 

2° Droits résiduels du propriétaire 
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes 

d 'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir , ils doivent touterois un mois avant d'entre
prendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, j'entreprise exploitante . 
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SERVITUDE PM1
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

 

Obligations passives :
-Réglementation de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la nature 

des bâtiments, des installations ou des travaux, autres que les biens de l'État, qu'ils soient exposés 
directement à un risque ou susceptibles de l'aggraver, soumis ou non à un régime d'autorisation ou 
de déclaration en application de législation extérieures à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, 
permanents ou non.

-Interdiction ou réglementation pour chacune des zones « rouge » et « bleue » des diverses 
occupations et utilisations du sol, en raison de leur degré d'exposition aux risques ou du caractère 
aggravant qu'elles constituent.

-le règlement du PER précise les diverses catégories entrant dans le champ d'application et 
parmi celles-ci notamment : les bâtiments de toute nature, les terrains de camping et de caravanage, 
les murs et clôtures, les équipements de télécommunication et de transport d'énergie, les plantations, 
les dépôts de matériaux, les exhaussements et affouillements, les aires de stationnement, les 
démolitions de toute nature, les méthodes culturales ...

-Interdiction de droit, en zone « rouge », de construire tout bâtiment soumis ou non à permis 
de construire, cette zone étant inconstructible en application de l'article 5 de la loi du 13 juillet 
1982.

-Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et défrichements dans la 
mesure où cette réglementation est adaptée à la prévention des risques naturels.

-Le respect des dispositions des PER conditionne la possibilité de bénéficier de la réparation 
des dommages matériels directement occasionnés par l'intensité anormal d'un agent naturel, 
conformément à l'article 1er de la loi du 13 juillet1982. 

Droits résiduels du propriétaire :
-Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des bâtiments 

implantés antérieurement ou encore les travaux susceptibles de réduire les conséquences du risque, 
ainsi que les autres occupations et utilisations du sol compatibles avec l'existence du risque 
notamment industriel correspondant à l'exercice d'une activité saisonnière.



• • 
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TELECOMMUNICATIONS 

I. GENERALITES 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la prolcà ion des centres de réception contre les 
perturbations électromagnétiques . . 

Articles L 57 à L 62 inclus du code des postes et télécommunications. 
Articles R 27 à R 39 du code des postes et télécommunications. 
Premier ministre (comité de coordination des ttl6communications, Groupement des contrOles radioélectriques. 

C.N.E.S.) . 
Secrétariat d'Etat aux postes et tél6communications et à la tHédiffusion . 
Ministère de la défense. 
Ministère de J'intérieur. 

Ministère des transports. - Direction génuale de l'aviation civile (Service des bases aériennes) - Direction de la 
mét~rologie - Direction générale de la marine marchande - Direction des ports ct de la naviaation ,maritimes - Ser
vice des phares et balises. 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. procftlurt 
Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du ministre dont les services 

exploitent le centre ct du ministre de l'industrie. Ce dkret auquel est joint le plan des servitudes intervient, après 
consu1tation des administrations concemm, enqu~te publique dans les communes intéressées et transmission de 
l'ensemble du dossier d ' enqulle au comité de coordination des télécommunications. En cas d'avis défavorable de ce 
comité il est statué par d6cret en Conseil d ' Etat (article 31 du code des postes et télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine autour des centres de rkeption classés en trois catqories par maté du ministre 
dont le département exploite le centre (article R 27 du code des postes et télécommunications) et dont les limites sont 
fIxées conformément à l'article R 29 du code des postes et télécommunications, les différentes zones de protC(:tion 
radioélectrique. 

Les servitudes instituées par décret sont modifim selon la proc«1ure mentionnée ci-dessus lorsque la modification 
projetée entraine un changement d'assiette de la servitude ou son auravation . Elles sont rbjuites ou supprimées par 
décret sans qu' il y ait lieu de proc«1er' l'enqu~te (article R 31 du code des postes et télécommunicatiOns). 

ZONES DE PROTEc.ïION 
- autour des centres de réception de troisième catégorie, s'étendant sur une distance maximale de 200 mètres des limi
tes du centre de réception au périmètre de la zone ; 
- autour des centres de réception de deuxième catqorie s'étendant sur une distance maximale de 1 500 mètres des 
limites du centre de réception au périmètre de la zone ; 
- autour des centres de réception de première catqorie s'étendant sur une distance maximale de 3 000 mètres des limi
tes du centre de réception au pâimètre de la zone. 

ZONE DE GARDE RADIOELECTRIQUE _ 

Instituée 'l' intmeur des zones de protection des centres de deuxième ct première catélorie s'étendant sur une dis
tance de 500 mètres et 1 000 mètres des limites du centre de réception au périmètre de la zone (articles R 28 et R 29 du 
code des postes et télécommunications), où les servitudes sont plus lourdes que dans les zones de protection. 

B. Iade ....... doD 
Possible, si l'établissement des servitudes cause aux propriét& et aux ouvtqes un dommqe direct , matmel et actuel 

(article L 62 du code des postes et télécommunications). La demande d ' indemnité doit ~re faite dans le délai de un an 
du jour de la notification des mesures imposées. A défaut d'accorèl iMiable, les contestations relatives' cette indemnité 
sont de la compétence du tribunal administratif (article L 59 du code des postes et télécommunications). 

Les frais motivés par les modifications des installations pr6existantcs incombent à l'Administration dans la mesure 
où clIes exèdent la mise en conformité avec la législation en viaueur. notamment en matière de troubles parasites indus
triels (article R 32 code des post~ et télécommunications). 

1 



c. Pablld.t 
Publication au Journal officiel, des décrets. 
Publication au fichier du secrétariat d'état ~ux postes et t~lkommunications el télédiffusion (instruction du 21 juin 

1961, n° 40) qui alimente les fIChiers mis à la disposition des préfets, des directeurs départementaux de "équipement, 
des directeurs interdépanement.ux de l'industrie. 

Notification par les maires, aux intéressés, des mesures qui leur sont imposées. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. Priroaadytl de la p.lJsaaœ p.bUqae 
1° PréroptIvn eurda dlrect~1 par la)MÙllUCe ,.bHqM 

AU COURS DE L'ENQUETE 

Possibilité pour l'Administration, en cas de refus des propriétaires de procMer d'office et à ses frais aux investis'
tians nécessaires à )'cnqulte (article L !l8 du code des postes ct télkommunications). 

2° ObIfa:aUoaI de '''re bapolén •• prop~ 
AU COURS DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

Les proprittaires et usqers sont tenus, à la demande des .. eD~qu!teurs. de faire fonctionner les installations et 
appareils que ceux-ci considèrent comme susceptibies de produire des troubles (article L S8 du Code des postes et télé-
communications). ~ 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes d&icn6es par Ifltté du préfet, de laisser péD~rer les .. enu de 
l'administration cbar,és de la préparation du dossier d'enqu!te, dans les propriétés non closes de murs ou de clôtures 
iquivaJentes et dans les propri~és closes et les bltiments, Il condition qu'ils aient ~é expressbnent mentionnés 'l'arr~é 
préfectoral (article R 31 du code des postes et télécomnuptications). • 

DANS LES ZONES DE PROTECl'ION ET MEME HORS DE CES ZONES 
Obligation pour les propri~aires et usagers d'une installation électrique produisant ou propq;eant des perturbations 

atnant l'exploitation d'un centre de réception de se confonner aux dispositions qui leur seront imposées par l'Adminis
tration pour faire CC55Cr le trouble (investigation des installations, modifications et maintien en bon état desdites instal
lations), (article L 61 du code des postes et télécommunications). 

B. Umlt.doD •• droit d'.tUiRr te 101 
ID ObUpdoas ~,.et 

DANS LES ZONES DE PROTECTION ET DE GARDE 
Interdiction aux propriétaires ou usqers d'installations 8ectriques de produire ou de propaaer des perturbations se 

plaçant dans la pmme d'ondes radio-électriques J'C!Çues par le centre et présentant pour ces appareils un degré de ara
vité supérieur à la valeur compatible avec l'exploitation du centre (article R 30 du code des postes et télécommunica
tions). 

DANS LES ZONES DE GARDE 

lDterdiction de mettre en service du matmel susceptible de perturber les réceptions radioélectriques du centre (article 
R 30 du code des postes et télécommunications). 

10 Drotu rélidHil d. JM'Oprtétalft 
Possibilité pour les propriétaires de mettre en service des installations é&ectriques sous les conditiollS mentionnées ci

dessous. 
DANS LES ZONES DE PROTECTION ET DE GARDE 

Obliption pour l'établ.iutment d'jns(alIations nouvelles (dans des bltiments existants ou en projet) de se confonner 
aux servitudes établies pour la zone. (Instruction intenninistmelle n· 0400 C.C.T. du 21 juin 1961, titre III, 3.2.3.2., 
3.2.4., 3.2.7. modifiée). 

Lors de la transmission des demandes de permis de construire, le ministre exploitant le centre peut donner une 
réponse dHavorable ou assortir son accord de restrictions quant il'utilisation de: certains appareils ou installations élc:c· 
triques. 

n appartient au pétitionnaire de modifier son projet en ce sens, ou d'assortir les installations de dispositions suscep
tibles d'éviter les troubles. Ces dispositions sont parfoù très onéreuses. 
DANS· LES ZONES DE GARDE RADIOELECTRIQUE 

Obliption d'obtenir l'autorisation. du ministre dont les servic:a exploitent ou contrôlent le centre, pour·1a mise en 
service de matérid 8ectrique susceptible de causer des perturbations et pour les modifications audit matériel (article 
R 30 du code des postes et téJ6:0mmunications et Ifltté interministériel du 21 aoUt 19S3 donnant la liste des matmels 
en cause). 
SUR L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE, Y compris dans les zones de protection et de prde. 

Obligation d'obtenir l'autorisation préalable à la mise en exploitation de toute installation électrique ftprallt sur 
uoe liste interministmelle (article 60 du code des postes et télécommunications, an!té interministériel du 21 aoOt 19S3, 
ct arrfté intenninistmel du 16 man 1962). 

" 1 
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TELECOMMUNICATIONS 

1. GENERALITES 

Servitudes r~latives aux transmissions radiotleclriques concernant la prot«tion contre les obstacles des cenlres 
d'émission et de réception exploilb par l'Etat . 

Articles L .54 à L 56 du code des postes et lélkomlt)unications, 
Articles R 21 • R 26 et R 39 du code des postes et télécommunications. 
Premier ministre (Comité de coordination des télécommunications, Iroupemenl des contrOles r.di~leclriques. 

C.N.E.S.). 
Minislére de la défense. 
Ministère de !'intmeur. 
Ministère des transports - Direction aéntralc de l' aviation civiie (service des bases aériennes) - Direction de la 

mêttoroloJie - Direction générale de la marine marchande - Direction des pons et de la navigation maritimes - Ser
vices des phares el balises. 

Secrêtariat d 'élit aux postes et télécommunications et à la ttl&1irrusion. 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. Proddure 
Servitudes instituées par un dkret particulier' chaque cenlre, soumis au contreseing du ministre dont les services 

exploitent le centre et du ministre de l'enviro'lnement et du cadre de vie. Cc dkret auquel est joint k plan des servitudes 
intervient aprb consultation des administrations concernées, enQulte publique dans les communes intlressées et trans
mission de l'ensemble du dossier d'enQu!te au comité de cdOrdination des télkommunications. L'accord préalable du 
ministre chargé de l'industrie et du ministre charlé de l'agriculture est requis dans tous les CAS. Si l'accord entre les 
ministres n'intervient pas il est statué par décret en Conseil d'Etat (article R 25 du code des postes et télécommunica
tions). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure mentionnée ci-dessus, lorsque la modification 
entraine un changement d'assiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans 
qu'il y ait lieu de procéder' l'enquête (article R 25 du code des postes et télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émis.sion et d~ réception dont ~ limites sont définies confor
mément au deuxième alinéa de l'article R 22 du code des postes et télécommunications ou entre des centres assurant une 
liaison radioélectrique sur ondes de fréquence supérieure à 30 MHz, différentes zones possibles de servitudes . 

•. Autour des centres émelleuTI et récepteurs et .utour des st.tionsde r.cUo-repérage et de ... dio ..... vl .. tion, d'émis
alo. et de riuplion (articles R 21 et R 22 du codc des postes ct télécommunications). 
ZONE PRIMAIRE DE DEGAGEMENT à unc distlnce maximalc de 200 mètres (A partir des limites du centre) les diffé
rcnts centres A l'cxclusion des jnslaltations radiogoniomélriQues, ou de sécurité aéronautique pour ICSQueites la distance 
maximalc peut ltrc portée A 400 mètres. 

ZONE SECONDAIRE DE DEGAGEMENT 

La distance maximale" partir des limites du centre peut ltre de 2 000 mètres. 

SECTEURS DE DEGAGEMENT 

D'une ouverture de Quelques degrb à 360° autour des stations de radio·repéraac et dc radionavigation et sur unc 
distance maximale de 5 000 mètres entre les limites du centre et le périmètre du sectcur. 

b. Eatre "x entres ........ 1 _Ile llaholi radJoatctrlqlte pu oada de frtqlteDCe wptrif'are • JO MHz 
(Article R 23 du code des postes et"télécommunications). 

ZONE SPECIALE DE DEGAGEMENT 
D'une largeur approximative de .soo m~res compte tenu de la largcur du faisceau hertlÎen proprement dit estimée 

dans la plupart des cas • 400 m~res et de deux zones latéralcs de 50 m~res . 

B. lademalsatloD 
Possible si J'établissement des servitudes cause aux propriétés et aux ouvrqes un dommqe direct matériel et actuel 

(articlc L '6 du code des postes et tèlécommunications). La demande d 'indemnité doit être faite dans le délai de un an 
du jour de la notification des mesures imposées. A défaut d'accord amiable, lcs contestations reJatives à «ttc indemnité 
sont de la compétence du tribunal adminislratif (article L '6 du code des postes et télécommunications). 

C. Pablklt! 

Publication au Journal officiel. des décrets. 
Publication au fichier national du secrétariat d 'état aux postes et t~lécommunications et • la télédiffusion 

(B.C.I.O.S.R.), qui 'alimente les fichiers mis à la disposition des préfets, des directeurs départementaux de l'équipement, 
des directeurs interdépartementaux de l'industrie (instruction interminisllrielle 400 C.C.T. du 21 juin 1961 modifiée). 

Notification par les maires, aux intéressés, des mesures les concernant. 
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III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. Prtr0S,lhes dt la puissance publique 
10 PrUo.atlves txtrrm dir«(emenl par la puissance pUblique 

Droit pour l'Administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun accord 
amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur suppression, et ce, dans rou(~ les ~ones et le secteur de 
dégagement. 
1° Obll,IUons de faift ImposHS au propr*lalrt 

AU COURS DE l'ENQUETE PUBLIQUE 

Les propri~taires sont tenus, dans les communes désianm par urété du prUtt, de laisser pénétrer les agents de 
"AdminiSITation chargés de la préparation du dossier d'enquête, dans les propriétés non closes de murs ou de clôtures 
équivalentes (article R 25 du code des postes et télécommunications). 

DANS LES ZONES ET DANS lE SECTEUR DE DEGAGEM~~T 

Oblisations pour les propriétaires, dans toutes les zones et dons le teeteur de dégogemertl, de procéder si n«essaire A 
la modification ou à la suppression des bâcimenls constituant des immeubles par nature, aux termes des articles SIS et 
S 19 du code civil. 

Oblisalions pour les propriétaires, dans -la l,one primaire de dégagement. de procéder si nécessaire. à la supression 
des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute 
nature. 

B. Llmlt.Uon .u droit d'ulilistr le sol 
10 ObU.ltloDS pushes 

Interdiction dans la zone primaire. de créer des excavations artificielles (pour les stations de sécurité aéronautique), 
de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature, ayant pour rbultat de 
perturber le fonctionnement du centre (pour les stations de.sécurité aéronautique et les centres radiogoniométriques). 

Limitation dans les zones primaires el secondaires et dons les ~teurs de dégagement, de la hauteur des obstacles. En 
aénéralle décret propre à chaque centre renvoie aux cotes rvtées par le plan qui lui est annexé. 

Interdiction dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-dessus d'une ligne 
droite située à 10 mètres au-dessous de celle joianant les aériens d'émission ou de réception sans, cependant, que la limi
tation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres (article R 23 du code des postes et télécommunications). 

10 Droits rtsiduels du proprittaire 
Droit pour les propriétaires de créer, dons toutes les zones de servitudes et dons les Metturs de dégagements. des obs

tacles fixes ou mobiles, dépassant la cote fixée par le décret des servitudes, à condition, d'en avoir obtenu l'autorisation 
du minisue qui exploite ou contrÔle le centre. 

Droit pour les propriétaires, dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des installations préexistan
tes, ont été expropriés à défaut d'accord amiable, de faire état d'un droit de préemption, si l'Administration procède à 
la revente de ces immeubles aménagés (article L 55 du code des postes et télécommunications). 



SERVITUDE PT3
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

 

Obligations passives

Obligation pour les propriétaires de ménager le libre passage aux agents de l’administration.

Droits résiduels du propriétaire

Droit pour le propriétaire d’entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou
clôture sous condition d’en prévenir le directeur départemental des postes, télégraphes et téléphones
un mois avant le début des travaux.

Droit pour le propriétaire, à défaut d’accord amiable avec l’administration, de demander le recours à
l’expropriation, si l’exécution des travaux entraîne une dépossession définitive. 



 

 
 
 
 
 

 

AUTRES 

CONTRAINTES 
 

 

 

 

 
> Isolement acoustique des infrastructures 
de transport – N104 
> Plan des Contraintes du sol et du sous-sol 
- 2009 
> Carte du Retrait – gonflement des sols 
argileux - 2009 
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PLANS DES RÉSEAUX 

ANNEXES SANITAIRES 

 
 
 
> Plan de l’eau potable – POS 1980 
> Plan d’assainissement – POS 1980 
> Zonage d’assainissement collectif – 2002 
> Projet d’assainissement collectif – 2002 
> Carte d’aptitude des sols – 2002 
> Plan des eaux pluviales - 2002 
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